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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Préfecture 
direction des Collectivités Locales 

et du Développement Durable 

bureau des Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement 

, 
Marseille le : ? 9 AOÛT 2011 

dossier suivi par : Monsieur Manes 
Æ: 04.84.35.42.77 

; paul. manes@bouches-du-rhone.gouv.fr 

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE n° 2011- 1303 C 
applicable à la société 

ENTREPRISE Jean LEFEBVRE MÉDITERRANÉE 
pour l'exploitation, avec installation de traitement de matériaux, 

de la carrière sise sur le territoire de la commune 
de Châteauneuf-les-Martigues 

au lieu-dit « La bastide blanche » 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code Minier et l’ensemble des textes pris pour l’application dudit code 3 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le schéma départemental des carrières des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières modifié î 

Vu Parrêté ministériel du 1° février 1996 fixant le modèle d’attestation de la constitution de garanties financières prévues à l’article 23-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières ; 

Vu le dossier de demande de renouvellement d’autorisation d’exploitation de la carrière sise à Châteauneuf. les-Martigues, au lieu-dit « La bastide blanche », déposé en date du 24 avril 1997 par la société Entreprise Jean Lefebvre Méditerranée ; 

Préfecture des BOUCHES-DU-RHÔNE — boulevard Paul Peytral — 13282 Marseille Cedex 20 — Téléphone : 04.84.35.40.00 — Télécopie : 04.84.35.42.00



Vu larrêté préfectoral n° 2000-176 C du 5 juin 2000 applicable à Ja société Entreprise Jean Lefebvre 
Méditerranée Pour la carrière sise à Chêteauneuf-les-Martigues, au lieu-dit « La bastide blanche » ; 
Vu le dossier transmis par la société Entreprise Jean Lefebvre Méditerranée en date du 21 octobre 2009, 
complété à la demande de l'inspection des installations classées en dates des 5 novembre 2009 et 27 
novembre 2009 et relatif à La demande de modification de phasage et de périmètre d'exploitation et au calcul 
des garanties financières pour la fin de la période quinquennale 2008/2013 Concernant la carrière sise à 
Châteauneuf-les-Martigues, au lieu-dit « La bastide blanche » ; 

Vu Pavis favorable du maire de la commune de Châteauneuf-les-Martigues en date du 27 novembre 2009 5 
Vu l'avis favorable du Comité de suivi de la carrière émis lors de la réunion du 25 février 2010 : 
Va le rapport du directeur régional de l'Environnement, de PAménagement et du Logement du 2 mars 2010 ; 
Vu Pavis émis par la Commission départementale de la Nature, des Paysages et des Sites réunie en formation 
spécialisée des carrières le 4 juillet 2011 ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 22 juillet 2011 à Ja Connaissance du demandeur; 
Vu l’absence d’observations présentées par le demandeur à La date du 29 août 2011 3 
Considérant que la demande de réintégration des parcelles dans le périmètre d’exploitation comme prévu 
dans le dossier initial et que la modification de phasage d’exploitation ne sont pas de nature à entraîner des 
risques ou inconvénients supplémentaires visés aux articles L211-1 et L 511-1 du code de l’environnement ; 
Considérant que le montant des garanties financières de remise en état de la carrière doit être révisé et 
actualisé pour la fin de la troisième période quinquennale (2008/2013); 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches du Rhône : 

ARRÈTE 

Article 1 : 

La société ENTREPRISE Jean LEFEBVRE MÉDITERRANÉE, dont le siège social est situé : 140 rue Georges Claude, ZI, BP57000, 13792 Aix-en-Provence cedex 3, est tenue de respecter les 
dispositions du présent arrêté Concernant l’exploitation de la carrière sise à Châteauneuf-les-Martigues, au 
lieu-dit « La bastide blanche ». 

Article 2 : 

2.1 : Périmètre d ‘exploitation de la carrière : 

L'article 2.3 « Localisation et surface » de l’arrêté préfectoral n° 98-1 C du 22 janvier 1998 est modifié 
comme suit : 
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L'autorisation d'exploiter la carrière porte sur les parcelles suivantes sises au lieu-dit « La bastide blanche », 
sur la commune de Châteauneuf-les-Martigues : 

Lieu-dit Section n° de 

Observations 
parcelle ka a ca « Cougoudié » CET 

Tr Ê 52 Ai 98 41 Y compris 
parcelle n° 1 
de 9820 m2 

« Cougoudié » 

Y compris 
parcelle n° 3 
de 5241 m2 
ÿ compris 
parcelle de 

   

    

   

      
     

        

    

  

        

   

  

     

  

    

    

     
   La superficie totale exploitable est d’environ 74,5 ha. 

Le plan « limite » de La carrière autorisée et nouvelle limite du POS joint en annexe 2 de l'arrêté préfectoral 
n° 98-1 C du 22 janvier 1998 est annulé et remplacé par le plan joint en annexe 1 du présent arrêté. Dans un délai de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté, lexploitant doit réaliser un piquetage 

de la zone d’exploitation modifiée. 

2.2 : Phasage d'ex loitation et de remise en état de la carrière : 

  

exploitation et de remise en état de la carrière est conduit conformément aux dispositions 
décrites dans le dossier « Demande de modification de l’arrêté préfectoral : modifications de phasage et 

calcul des garanties financières pour la période 2009/2014 » transmis en date du 21 octobre 2009. Les plans présentant les Surfaces en exploitation et réaménagées « Etat février 2008 » et « Etat février 2013 » 

joints en annexe 3 de Parrêté préfectoral n° 98-1 C du 22 janvier 1998 sont annulés et remplacés par les 

plans de phasage « Etat février 2008 » et « Etat février 2013 » Joints en annexe 2 du présent arrêté. L’exploitant met en place un suivi rigoureux du respect du plan de phasage prévisionnel et en rend compte 

annuellement à Pinspection des installations classées dans le Tapport prévu à l’article 4,5 «Registres et 

plans » de l’arrêté préfectoral n° 98-1 C du 22 janvier 1998. 

Article 3 : Garanties financières : 

L’exploitant doit Constituer les garanties financières de remise En état prévues à l’article L 516-1 du code de 

Penvironnement selon les dispositions ci après : 

L'exploitant transmet au préfet, dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
document établissant les garanties financières pour la fin de Ja troisième période Quinquennale (2008/2013), 
conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1° février 1996 fixant le modèle d’attestation de ja 
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3.1 : Périodes quin uennales : 
Fr --S00es quinquennales : 

3.2 : Montant des &aranties financières : 

Le montant révisé des garanties financières Pérmettant d'assurer Ja remise En état de la carrière Pour la fin de 

la troisième période quinquennale du 22 janvier 2008 au 22 janvier 2013 est fixé à : 839 327 Euros TTC. 

Ce montant a été fixé en fonction des éléments transm exploitant (indice TPOI de mars 2009 : 611,6- 

is par l’ plan d’exploitation 2008/2013 joint en annexe 3 du présent arrêté) 
die Renouvellement des garanties financières : 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins six mois avant Ja fin de la période 

Quinquennale en cours et/ou la date d'échéance du document attestant de la constitution des garanties 

financières. 
L’exploitant adresse au préfet un nouveau document dans Jes formes prévues par l’arrêté ministériel du 9 

février 2004 modifié. 

L'exploitant est tenu d’actualiser le Montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans les 

Cas suivants : 

- Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15% de l'indice TPO1, 

Le montant des garanties financières Pourra être révisé lors de toute modification des conditions 

d’exploitation. 

3.6 : Absence de £&aranties financières : 
; x | En à 4 

3.7 : Appel des &aranties financières : 

Le préfet met en oeuvre les garanties financières soit en Cas de non exécution ar exploitant des o érations 

P 
sg 

On p P. P 

 



mise en place de garanties financières, et après que les travaux couverts Par Ces garanties ont été 

normalement réalisés. Ce retour à une situation normale est Constaté, dans Je cadre de Ja Procédure de 

Cessation d’activité Prévue à l’article R 5 12-74 du code de l'environnement, Par l’inspecteur des installations 

Article 4 : 

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de Châteauneuf-les-Martigues et sera affichée pendant 

une durée d’un mois. 

Un extrait du Présent arrêté sera affiché en mairie de Châteauneuf-les-Martigues Pendant une durée minimale 

d’un mois. Procès verbal de cette formalité sera dressé par le maire de cette commune et adressé au préfet. 
Ce même extrait Sera publié sur le site internet de Ja préfecture des Bouches-du-Rhône Pour une durée 

identique. 

Cet extrait devra également être tenu et affiché de façon visible Sur {e site de Ja Carrière, à La disposition des 

autorités chargées d’en contrôler Pexécution. 

Enfin, un avis sera publié, aux frais de Pexploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 

département des Bouches-du-Rhône. 

Article 5 : 

le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches du Rhône, le Sous-préfet de Parrondissement d’Istres, le maire de Châfeauneuf-les-Martigues, le directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 

et toute autorité de police et de &endarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, de lPexécution du présent arrêté, dont une ampliation sera 

transmise à Pexploitant. 

D 

  

li Jean-Paul CELET ‘ 
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Monsieur le Directeur 
Jean Lefebvre Méditerranée 
Carrière de CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 
Vallon de Valtrède 
13220 CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 

Châteauneuf, le À ? :97. ©) 

  

ne / DST/DA/MHB 

Objet: Arrêté préfectoral complémentaire 

Réf. : Votre letire FH/ca 29409 du 2/11/09 

Monsieur le Directeur, 

Pour faire suite à votre lettre citée en référence et à notre dernière rencontre, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'émets un avis favorable à votre demande d'arrêté préfectoral complémentaire d'exploitation des carrières, visant entre autres à la réintégration dans le périmètre d'exploitation, de deux emprises de parcelles respectivement de 9 829 m2 et 5 241 m?, faisant partie des parcelles cadastrées section C n° 52 et 132 et incluses en zone NC au PLU approuvé par la Communauté Urbaine le 18 février 2008. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, à l'assurance de mes meilleurs sentiments. 

Vincent BURRONT 
y > 

Maire de Chêteauneuf-les-Martiques 
Vice-Président-dé la Communauté tirbaine MPM 
D Conseiller Général : 

PA 

  

   



    

PLAN D'EXPLOITATION 4 
CARRIERE DE CHATEAUNEUF 
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Ce plan correspond au plan dé ls deuxième période quinquentalé (2003-2008). Nous rappellerdis 
Gu'au cours de cette deuxième phase, l'exploitation sera conduite dé la manière suivante : 

    -  Zahe Quest : Éxploïtatiôn partielle dés fronts 151/136 et 160/151 
- Zone centrale : Poursuite de l'exploitation du front 224/110 et 132/124 
- Zone Est: Poursuite de l'exploitation du front 175/160 
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EZne récmeragse 

Etat février 2008 

Echelle : 7500   

  

   



Annexe Phasage des travaux de réhabilitation et de réam énagement — Etat Février 2013 

  

  

Ce hisa égérespon au plén de le troisième période quinguennièle (2098-2033). Nous rébpellerine 
qu'en cours de cette troisième phèse, l'exploitation sers conduite de ls manière surearnite : 

- Zone Ouest : Poursuite dé l'exploitation des fronts 160/151 et 251/136 
- Zone céhtrale : Ouverture du front 110/100 et pourarte de l'exploitation du front 3332/1284 
-  Zéôhe ES : Exploitation définitive dés fronts 175/166 et 1609/2163, el exbp'oitätion dy fretit 

3253/1423 : 
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Annexe 3 : Plan d'exploitation 2008-2013 

    
  

  

  

      Camière de Chäteauneufles Martigues - Actualisation des garanties financières 

     

      

   

     

ÿ 

Es 

Eéhüle 1/5500 

B1 Lenpnes 033 piise coccés a d'éxdlotson. pates cu 2 HTUsSrtEs 
[4 

hilstui, 82e 2 FEU   

  

         


